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Decision a notifier, confonnemcnt a la uormc 31 du Reglcuicnt de J., Cour, aux 
dcstinataircs suivants : 

Le J:lureau du l'rocureur 
Mme Fatou Bensouda 
M. James Stewart 
M. Kweku Vanderpuye 

Les rcprescntants legaux des vlctimcs 

le Bureau du conseil public 11ou1· les 
vlctlmes 

Les representants cles Etats 

GREFFE 

Le Greffier 
M. Herman von Hebel 
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Le conseil de Jean-Pierre Bemba Gombo 
M• Nicholas Kaufman 

Le conseil d' Aime Kilo lo Mu samba 
M" Chisluin Mubangu 

Le conseil de Jean-Jacques Mangenda 
Kabongo 
M.• Je,)n Plamme 

le conseil de Fidele Babala Wandu 
M< jean-Pierre Kilcnda Kakcngi Basila 

Le conseil de Narcisse Arido 
M·· Ci'lrar\ Sluitcr 

Les represcntants Iegaux des 
demandeurs 

Le Bureau du conseil public pour la 
Defense 

La Section de la detention 
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NOUS, Cuno Tarfusser, juge unique charge d' cxcrccr Jes fonctions de la Chambrc 

preliminaire 11 de la Cour pe.nale Internationale, 

VU la deuxierne decision portant modlfication du calcndrier relatif i1 la confirmation 

de� charges, d;itee du 28 mai 20141, par laquelle la Chambre, en raison du moment 

auquel le rapport final du Conseil Independant a ete transmis par 16 autorites 

nccrhmdaiscs, a unc nouvelle foi,; modific le calendricr rclatif a Ia confirmation des 

charges el, entre autres mesures, a donne jusqu'au 7 aofu 2014 au Procureur pour 

deposer sa reponsc aux observations des cquipc,; de la Defense, lesqucllcs scront 

aux equipes de Iii Defense pour deposer leur reponse aux observations ecrues du 

Procurcur, 

VU In 1'ct1uctc du Procurcur aux fins de modification du dclai fixc pour le dcpt'it de 

ses observations relatives a I,, confirmation des charges, datee du 4 aout 2014 

(,, la Rcquetc du Procurcur »)', par laquellc ii i) cxpliquait qce, commc lcs cinq 

ecrit.\.11'(:!.� dept>SeeS ['<IT (e� f:\l)liipe.� dt:> IB l)(;\f1,>n!;E:! aux fins cie la nmfil111<1ti(,n des 

charges totalisaient 848 pages, « [THAL)UCTIONJ Jes sept [ours accordes ii 

I' Accusation pour y rcpo11dre nc suffisaicnt pa� pour en faire une lecture critique, lcs 

analyser el [ormuler une reponse pl:'rlinenle el conctse » el, par consequent, 

ii) dcmandait � Ju Chambrc « JTRi\OUCTION J de prolonger d'au molns deux 

scmuines le dclai du 7 uout 20·14 impose ii l' Accusation pour rt:pondrc aux 

observations des equipes de fa Defense aux fins de la confirmation des charges », 

VU ks articles 61 rt 67 du Statut, la regle 121 du Reglement de procedure et de 

pnmve et la norrne 35-2 du Reglement de I,, Cour, 

ATTEKDU que la longueur el la complexite des ecntures deposees par chaque 

cquipc de lo Defense sont rcllcs qu'il scru cffcctivcmont difficile nu Procurcur de 

repondre dans le delai initialement fix(;\, 

' ICC-(Jl/OS-OlilJ-·l!l3. 
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ATTEJ.\"DU quc, par COllSC(JUL�lt, till motif valable il etc prescntc pour justifier la 

demande de prorogation du delai inltialement fixe pour le depot de la reponse du 

Pro cu rcu r, 

ATTEl\"DU que, duns le merm: ordrc d'idees, il est nfrcssaire ct npportun d'accordcr 

la meme prorogation awe equlpes de la Defense pour Ieur permettre de beneficier du 

rncmc delui (jllC le Procureur pour le depfit de lcur rcponsc, 

PAR CES MOTlPS, 

FAISONS DROIT a ta Rcquete du Procurcur i 

DtCTDONS de modifier comme suit le calendrier de la confirmation des charges 

par ccrit: 

• Le Procurcur aura jusqu'au 21 aoiit 2014 pour deposer su reponsc uux 

observations ecrites des equlpes de la Detense : 

• Les equipes de lu Defense aurone jusqu'au 11 seprembre 2014 pour 

deposer leur repon,e <ILIX observations ecritrt.� du Procureur. 

Fait en anglais rt.ten frani;:ais, la version ,1ngli.li�1:> faisant foi. 

/,igne./ 

M. le juge Cuno Tarfusser 
Juge unique 

F<1il le rnardi 'i aout 2014 

A T..i Haye (Pays-Bas) 

N° TCC -01/05-01/13 
Tmductum offi,:1eile de la C,J1ll' 

4/4 5 aoilt 2014 


